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terribles destructions (les ravages de la guerre ont été estimés à 50 milliards de
dollars EU), dont la structure économique est obsolète et qui a d'importants besoins
pour assurer la transition et le développement, compte sur la communauté
internationale pour relancer les échanges et obtenir les ressources nécessaires à son
développement, compte tenu de ses capacités de concurrence.

- La libéralisation dans le cadre d'une accession à l'OMC devrait être un processus
allant dans les deux sens.  La Bosnie -Herzégovine accordera des concessions en ce
qui concerne la libéralisation de ses propres importations et retirera des avantages de
la libéralisation réalisée au niveau multilatéral par tous les autres pays Membres de
l'OMC.

- La libéralisation du commerce international de produits agricoles aura à court terme
des effets négatifs sur les prix de ces produits qui augmenteront, mais dans le même
temps, elle contribuera au développement de la production nationale grâce à la
libéralisation de l'accès aux marchés internationaux.

- L'accession à l'OMC aura des répercussions favorables sur les investissements
étrangers nécessaires au commerce et au développement.

- L'accession à l'OMC aura des effets positifs sur:

- la suppression des obstacles au commerce des marchandises et des services;
- l'application du traitement de la nation la plus favorisée et du traitement

national;
- l'adoption de normes internationales;
- l'adaptation des réglementations économiques nationales;
- l'amélioration de la qualité des produits nationaux;
- l'amélioration de la compétitivité des sociétés nationales;  et
- la baisse des prix des marchandises et des services.

Nous attendons des pays développés et de l'OMC qu'ils fassent preuve de plus d'attention et
de compréhension à l'égard des problèmes des pays en développement et/ou qu'ils approuvent un
traitement spécial et différencié en faveur des pays en développement et des pays en transition, et
donc de la Bosnie-Herzégovine.

Pour que le processus d'accession à l'OMC soit moins pénible, nous demandons instamment:

- une assistance technique renforcée pour les pays en développement et les pays en
transition;  et

- une solidarité générale accrue avec les pays en développement, les pays en transition
et les PMA.

Dans le cadre du cycle de négociations commerciales multilatérales, il faut tenir compte des
intérêts des pays en développement et des pays en transition et permettre notamment l'accession à
l'OMC de nouveaux Membres à des conditions favorables.

Pour conclure, nous souhaitons une fois de plus souligner que l'accession à l'OMC est l'une
des principales priorités de la Bosnie -Herzégovine et que nous continuerons à tout mettre en œuvre
pour mener à bien ce processus et pour participer aux travaux de l'Organisation en tant que pays
Membre.
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